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Tout-Droit
Nouvelle série

 (No 18)                       Bulletin de l’En-Droit de Laval                          Automne 2008
 Gratuit       Voué à la promotion et à la défense des droits en santé mentale        (450) 668-1058

La société nous estropie, nous épuise et nous rend fous.
Pour vivre en santé et trouver le bonheur, il faut travailler à la changer.

Calendrier
Lundi 8 septembre 2008 à 16h00
Vidéo : Tout est parfait, 2008, 1h58min
Quelques semaines après le suicide de leur ami, trois
adolescents de 16 ans, s’enlèvent la vie. Dans leur
banlieue industrielle sous le choc, ainsi qu’à l’école
secondaire, tous se demandent si Josh, le plus proche
ami des quatre défunts, savait quelque chose de ce
pacte de suicide et connaissait les raisons pour
lesquelles ses auteurs ne se sont pas justifiés.

Lundi 20 octobre 2008 à 16h00
Vidéo : La rage de l’Ange, 2006, 1h47min
Bien qu’issus d’un quartier prospère, Francis, Lune
et Éric ont connu une enfance difficile, marquée par
la violence de leur père ou de leurs camarades.
Lorsqu’ils se retrouvent, quelques années après s’être
perdus de vue, ils sont tous trois membres de bandes
criminelles. Amoureux de Lune, qui se prostitue afin
de pouvoir se procurer de la drogue, Francis cherche
à la guérir de sa dépendance, dont souffre également
Éric, qui cache ses véritables sentiments à l’égard
de son ami.

Lundi 10 novembre 2008 à 16h00
Vidéo : Québec sur ordonnance, 2007, 1h30min
Les Québécois avalent en moyenne 750 pilules par
année. Certains des médicaments sont essentiels à
leur santé, d’autres, à peine testés, leur sont
administrés à l’aveuglette. Chose certaine, la Belle
Province vit sous le règne de la pilule. La faute à un
mode de vie effrénée ou à une industrie
pharmaceutique qui manufacture des maladies pour
gonfler ses profits?
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L’assemblée générale annuelle de l’En-Droit de
Laval se tiendra le jeudi 18 septembre 2008 à 17h30
heures au Relais Communautaire, 111 Boul. des
Laurentides, Laval. Entrée par la rue Berri.

Ordre du jour :

0. Présentation du document
1. Discours d’ouverture et constatation du quorum.
2. Nomination à la présidence et au secrétariat.
3. Lecture et adoption de l’ordre du jour.
4. Lecture et adoption du procès-verbal de

l’assemblée générale du vendredi 12 septembre
2007.

5. Lecture et adoption du rapport des activités
2007-2008.

6. Lecture et adoption du rapport financier 2007-
2008 et nomination d’une firme pour la vérification
comptable de l’année 2008-2009.

7. Prévision budgétaire 2008-2009.
8. Planification et orientation pour 2008-2009.
9.   Code d’éthique
10. Élection au conseil d’administration.
11. Varia.

Convocation

Souper à 17h00

Les membres, les partenaires et les
amiEs de l’organisme sont invités à
prendre connaissance du rapport annuel
lors du souper qui précédera l’assemblée
générale.

Tout-Droit Bulletin publié par l’En-Droit de Laval

Les membres et les amiEs de l’En-Droit peuvent le
recevoir gratuitement. Tirage: 800 copies.
Responsable du bulletin: Michel Grenier
Adresse: L’En-Droit de Laval
              3202, Av. Francis-Hughes
              Laval, Québec, H7L 5A7
Téléphone: (450) 668-1058
Télécopieur: (450) 668-7383
Courriel: endroit@bellnet.ca
Internet: www.endroitlaval.com
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Éditorial

Cette année encore, le conseil d’administration a
dû reporter en septembre notre assemblée générale. Ce
retard est dû à la multiplication des demandes qui nous
sont faites, aux accompagnements nombreux, au soutien
conseil entre pairEs qu’il faut continuellement animer, un
personnel moindre que par les années passées et surtout
au déménagement qui nous a été imposé par notre
expulsion de notre ancien local par le propriétaire, le
Relais Communautaire : apparemment il trouvait nos gens
trop dérangeants et auraient voulu qu’on préconise une
approche plus policière et ils nous reprochaient notre
manque flagrant d’autorité (d’ailleurs, le proposeur de la
résolution d’expulsion est un policier : un policier, même
communautaire, reste un policier). Il trouvait que nos gens
auraient dû souffrir en silence, ne pas crier quand ils sont
en crise, ne pas se disputer et ainsi déranger les autres
locataires par leur manque de civilité ou de politesse.
Ainsi, une personne paranoïaque, par exemple, aurait
dû rompre par magie avec sa psychose ou se voir
menacer qu’on appelle la police (on voit ça d’ici, un
groupe de défense des droits
qui appelle la police contre sa
propre clientèle!...). Cette
discrimination a toujours été
présente, on nous a demandé
d’établir notre entrée à
l’arrière près de l’odeur
nauséabonde d’une cloche à
déchets pour ne pas déranger
les autres locataires.  Cela n’a
pas suffi et ce sont en partie
certains employés de
l’administration qui
demandaient notre départ,
dont le local était situé aussi à
l’arrière.

On a eu beau déplacer
notre local, on avait toujours
peur de nous. Comme notre
clientèle est aussi en partie la
leur, cela en dit long sur leur
compréhension des
problèmes émotionnels! À
cause de la malhonnêteté d’un
propriétaire qui disait vouloir
nous louer un local sur  le
boulevard Des Laurentides

entre la rue Proulx et le boulevard De La Concorde et
qui a changé d’idée à la dernière minute sous prétexte
qu’il avait reçu une offre d’achat de son édifice par son
locataire, nous nous sommes trouvés de louer en
catastrophe un local à la dernière minute au 3202 avenue
Francis-Hughes qui est au coeur du secteur industriel :
ça nous a éloigné de notre clientèle.  Par contre, ça nous
a rapproché de certains usagèrEs, notamment des
habitations à loyer modique de Place Saint-Martin et de
la population de Chomedey. Nous avons notre entrée
propre et nous pensons que nous ne serons plus dérangés
par des locataires apeurés. Nous regrettons ce
déménagement parce que nous étions enracinés à Pont-
Viau et Laval-des-Rapides. C’est pourquoi nous tenons
malgré tout notre assemblée générale au Relais
communautaire. Par contre, si les visites au local ont
diminué, le nombre des demandes d’aides est resté
sensiblement le même depuis notre déménagement. Nous
évaluerons si nous devons déménager à nouveau à la fin
de notre bail.


